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1-0.00 But de la convention collective 

1-1.00 But de la convention 

1-1.01 Cette convention collective de travail a pour but : 

a) de maintenir et de promouvoir les bonnes relations qui existent entre 
1'employeur et le syndicat; 

b) de favoriser les conditions qui assurent, dans la plus large mesure possible, la 
sdcurite et le bien-etre des personnes salariees; 

c) d'etablir les conditions de travail des personnes salariees regis par la presente 
convention; 

d) de faciliter le reglement des problemes qui peuvent surgir entre 1'employeur 
et les personnel salariees regis par la presente convention. 
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2-0.00 D6finitions 

2-1.00 D6finitions des termes 

2-1.01 Conjoints : D6signe les personnes qui sont mari6es et cohabitent, ou qui vivent 
maritalement et sont les p&re et mere d'un meme enfant; ou de sexe diff6rent ou 
de meme sexe qui vivent maritalement depuis au moins un an. 

2-1.02 Employeur : D6signe Lalibert6 et associ6s inc. 

2-1.03 Grief : D6signe toute m6sentente relative a l'interpr6tation ou a ('application de 
la convention collective. 

2-1.04 S6minaire de Qu6bec : D6signe 1'6tablissement situ6 au 1, rue des Remparts, 
Qu6bec, Qu6bec. 

2-1.05 Jour : D6signe un jour de calendrier. 

2-1.06 Mutation : D6signe le passage dune personne salari6e r6guliere d'une fonction 
a une autre fonction comportant un niveau de responsabilit6 similaire et une 
6chelle salariale identique. 

2-1.07 Personne temporaire : D6signe une personne salari6e embauch6e comme tel en 
vue de combler un poste d6pourvu temporairement de son titulaire pour cause de 
cong6 ou d'absence, 6galement toute personne salari6e embauch6e et travaillant 
pour des travaux non permanents pour une p6riode effectivement travaill6e 
n'exc6dant pas un total de six (6) mois dans une p6riode de douze (12) mois, a 
moins d'entente 6crite entre les parties. 

Les seules dispositions de la convention collective dont b6n6ficie une personne 
temporaire sont les suivantes : 

1. A son embauche, elle regoit le taux de salaire pr6vu pour la fonction; 

2. Elle a droit a la r6mun6ration du travail suppl6mentaire pr6vue a Particle 11-
0.00; 

3. Elle a droit a Pindemnit6 pr6vue a Particle 14-1.04. Si non applicable, elle a 
droit aux fetes ch6m6es et payees pr6vues a Particle 14-1.01 a la condition 
qu'elle soit au service de 1'employeur au moment du jour ch6m6. Elle regoit 
alors une r6mun6ration 6gale a un vingtieme (1/20) du salaire gagn6 au cours 
des quatre (4) dernieres semaines completes de paie pr6c6dant la semaine du 
cong6, sans tenir compte des heures suppl6mentaires. 
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4. Elle a droit aux periodes de vacances pr6vues a Particle 15-0.00 calcul6es 
suivant le cas en termes de pourcentage Sur les gains bruts realises durant 
1'ann6e de reference pr6cbdente (ex.: une semaine = deux pour cent (2%)). 

5. Lorsque 1'employeur decide de creer un poste nouveau ou de combler un poste 
vacant, it considere prioritairement la candidature d'une personne temporaire 
Sur toute candidature exterieure, en autant qu'elle ait pose sa candidature, 
qu'elle ait complete sa p6riode de probation a Particle 2-1.08 et qu'elle soit 
capable de rencontrer les exigences normales de la tache. 

6. La personne temporaire acquiert de la duree de service reconnue par 
1'employeur apres avoir complete sa p6riode de probation d'une duree de 
quatre-vingt-dix (90) jours effectivement travailles a titre de personne 
temporaire. Par la suite, sa duree de service est calcul6e au prorata des heures 
et des jours effectivement travail 16s a titre de personne temporaire incluant le 
cas ech6ant les jours feries, les jours de vacances pour lesquels it est remun&6. 
La duree de service de la personne temporaire ne s'applique que parmi les 
personnes temporaires. La personne temporaire perd sa duree de service et son 
emploi a la suite d'une interruption de travail de dix-huit (18) mois pour 
quelque motif que ce soit. 

7. L'employeur convient de recourir a la liste de disponibilitb pour tout 
embauchage d'une personne temporaire en commengant par celui ayant le plus 
de duree de service et qu'il soit capable de remplir les exigences normales de 
la tache, qu'il soit alors en affectation de remplacement ou non. Pour &re 
inscrite Sur la liste de disponibilite, une personne temporaire doit avoir 
complete sa p6riode de probation. 

8. L'article 4.00.0 s'applique a la personne temporaire. 

2-1.08 Personne salariee reguliere en p6riode de probation : Designe toute personne 
salariee occupant un poste r6gulier et qui n'a pas complete sa p6riode d'essai de 
soixante-cinq (65) jours (487 heures) effectivement travailles pour 1'employeur 
dans une p6riode de douze (12) mois cons6cutifs. 

La personne salariee en p6riode de probation beneficie des dispositions de la 
convention collective, mais elle ne peut formuler de grief daps le cas de renvoi. 

2-1.09 Personne salariee reguliere : Designe toute personne salariee qui a terming sa 
p6riode d'essai et qui obtient un poste suite a un affichage de poste vacant ou 
nouvellement cr66. 

2-1.10 Personne salariee reguliere a temps complet : Designe toute personne salariee 
reguliere qui travaille habituellement trente-huit et trois-quarts (38,75) heures par 
semaine reguliere. 
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2-1.11 Personne salariee reguliere a temps partiel : Designe toute personne salariee 
reguliere qui travaille habituellement moins de trente-huit et trois quarts (38,75) 
heures par semaine reguliere. 

Cette personne salariee beneficie de tous les avantages et benefices de la 
convention collective au prorata des heures travaillees. 

2-1.12 Poste : Designe une affectation particuliere d'une personne salariee dans 
l'accomplissement des taches de classification. 

2-1.13 Poste vacant : Designe un poste depourvu de titulaire. 

2-1.14 Promotion : Designe le passage d'une personne salariee reguliere d'une fonction 
a une autre fonction comportant un niveau de responsabilite plus eleve et une 
echelle salariale plus elevee. 

2-1.15 Retrogradation : Designe le passage d'une personne salariee reguliere dune 
fonction a une autre fonction comportant un niveau de responsabilite moindre et 
une echelle salariale moindre. 

2-1.16 Syndicat : Designe le Syndicat des employes du Seminaire de Quebec, section 
locale 3026 du Syndicat Canadien de la Fonction publique. 

2-1.17 Superieur immediat : Designe la personne non regie par la convention 
collective, de qui une personne salariee prend regulierement ses directives de 
travail. 
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3-0.00 Reconnaissance et champ d'application 

3-1.00 Reconnaissance 

3-1.01 L'employeur reconnait le Syndicat Canadien de la Fonction Publique, local 3026, 
comme agent negociateur exclusif et le representant des personnes salariees 
comprises dans 1'unite de negociation decrite dans le certificat d'accreditation 
syndicale emis par le Commissaire general du Travail. 

3-2.00 Champ d'application 

3-2.01 Une personne non comprise dans 1'unite de negociation ne peut executer un 
travail normalement accompli par une ou des personnes salariees comprises dans 
Funite de negociation : 

- sauf le travail accompli actuellement et/ou a 1'occasion par les religieux et les 
religieuses; 

- sauf le travail effectue pour des fins de formation des personnes salariees; 

- sauf le travail effectue par les etudiants travaillant de faron occasionnelle ou 
A temps partiel; 

- sauf dans les cas d'urgence; 

- sauf le travail accompli par le chef cuisinier, suite a Papplication de Particle 
3-2.02. 

3-2.02 Le poste de chef cuisinier est exclu de Funite de negociation. 

3-3.00 Droits de la direction 

3-3.01 L'employeur a et conserve tous les droits et privileges lui permettant 
d'administrer, gerer et diriger le cours de ses operations presentes et a venir, 
pourvu que 1'exercice de tels droits et privileges n'enfreigne pas une des 
dispositions de la presente convention. 

3-4.00 Loi d'ordre public 

3-4.01 Les parties conviennent que les dispositions d'ordre public prevues a Loi sur les 
normes du travail et applicables font partie integrante de la convention collective. 
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4-0.00 Prerogatives syndicales 

4-1.00 Regime syndical 

4-1.01 Toute personne salariee actuelle ou future de 1'employeur doit, comme condition 
d'emploi, &re membre du syndicat et le demeurer pendant la durde de la 
convention. 

4-2.00 Cotisation syndicale 

4-2.01 L'employeur retient, sur la paie de chaque personne salariee, la cotisation 
syndicale fixde par le syndicat et remet au secrdtaire-trdsorier du syndicat les 
sommes ainsi perrues, dans les quinze (15) jours qui suivent chaque fin de mois, 
en indiquant les nom et occupation des personnes salarides concerndes. 

4-2.02 Tout changement dans le montant de la cotisation syndicale apportee par le 
syndicat prend effet a la pdriode de pale qui suit d'au plus trente (30) jours la date 
a laquelle 1'avis de changement a &6 expM6 a 1'employeur, au siege social, par 
courrier recommandd ou certifid. 

4-2.03 Lalibert6 et associds inc. inscrit les montants ddduits entre le ler janvier et le 31 
ddcembre de la meme annde en vertu du present article Sur les formulaires T-4 et 
Relev6 I qu'il fait parvenir, pour fins d'impot, a toutes les personnes qui ont cotis6. 

4-2.04 L'employeur n'encourt aucune responsabilitd vis-a-vis le syndicat ou vis-a-vis les 
personnes salarides quant a la retenue de telles cotisations syndicales si le syndicat 
omet d'aviser 1'employeur de tels changements, sauf obligation de faire la retenue 
connue et de verser au syndicat les montants ainsi retenus. 

Le syndicat s'engage a tenir lemployeur indemne de toute reclamation qui peut 
&re presentee contre lui par une personne salariee suite a 1'application des 
dispositions de cet article. 

4-3.00 Activit6s syndicales 

4-3.01 L'employeur reconnait au syndicat le droit de nommer un (1) reprdsentant autorisd 
du syndicat, afin de s'occuper de toute affaire syndicale concernant les conditions 
de travail. 
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4-3.02 Le representant syndical ou son substitut peut s'absenter de son travail, sans perte 
de salaire, pour enqueter sur un grief ou pour discuter avec 1'employeur des 
questions relatives a la convention ou pour assister a des arbitrages. Avant de 
quitter son travail, le representant syndical ou son substitut doit obtenir 
1'autorisation de son superieur immediat et cette autorisation ne peut lui etre 
refusee sans motif valable. 

4-3.03 Au cours de la derniere annee de la convention, 1'employeur, a la demande du 
syndicat, libere avec maintien de son salaire pour une duree maximale de trois (3) 
jours ouvrables, la personne salariee designee par le syndicat pour fins de 
preparation du projet de convention collective. 

4-3.04 Une (1) personne salariee designee par son syndicat peut s'absenter de son travail, 
sans perte de salaire, apres en avoir avise son superieur immediat, pour participer 
aux negociations et a la conciliation de la convention collective ou a toute autre 
rencontre avec 1'employeur. 

Le present paragraphe ne s'applique pas si les salaries sont en greve ou si 
1'employeur a decrete un lock-out. 

4-3.05 L'employeur doit accorder a la personne salariee designee par le syndicat, 
Pautorisation de s'absenter, sans perte de traitement, pour assister a des congres, 
des reunions ou des cours organises par le syndicat. 

I1 est entendu qu'une (1) seule personne salariee a la fois peut beneficier d'une 
telle autorisation d'absence a moins d'autorisation contraire de 1'employeur et que 
le nombre maximal de jours payes en vertu du present paragraphe ne peut exceder 
trois (3) jours par annee au taux regulier pour 1'ensemble des personnes salariees. 
Les jours utilises en plus sont rembourses par le syndicat dans les trente (30) jours 
suivant la presentation de la facture. 

Ce remboursement comprend 1'equivalent du salaire regulier paye a la personne 
salariee ainsi liberee et 1'equivalent de la quote-part de 1'employeur aux avantages 
sociaux. 

Aucune personne salariee ne peut exiger de tels permis d'absence pour plus de 
dix (10) jours ouvrables dans une meme annee. 

4-3.06 Les conseillers exterieurs des parties peuvent assister aux rencontres des 
representants du syndicat avec ceux de 1'employeur. 

Laliberte et associes inc. (Seminaire de Quebec) Page 9 de 52 SUP, Section locale 3026 



4-4.00 Affichage et documentation 

4-4.01 L'employeur met a la disposition du syndicat un tableau servant a 1'affichage des 
avis de convocation aux assemblees et de toute autre documentation d'interet 
syndical. L'employeur se reserve le droit de retirer des documents affiches s'il 
estime qu'ils lui sont prejudiciables. 

4-4.02 Au plus tard le I" mai de chaque annee, 1'employeur fournit au syndicat une liste 
complete, par ordre alphabetique des personnes salariees couvertes par la presente 
convention en indiquant pour chacune : 

1. ses nom et prenom 
son adresse personnelle 
son numero de telephone residentiel 
sa date de naissance 

2. son statut 
sa date d'entree en service 
ses poste et lieu de travail 

3. sa classe d'emploi 
son anciennete 
son salaire 

4-4.03 Le syndicat fournit a 1'employeur le nom de la personne representante syndicale 
et 1'avise de tout changement. 

4-4.04 L'employeur informe le syndicat a 1'avance, dans la mesure du possible, de tout 
reglement, avis ou directive emis par le service du personnel s'adressant a un 
groupe ou a 1'ensemble des personnes salariees. Le syndicat peut formuler des 
representations au service du personnel a ce sujet. 
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5-0.00 Non-discrimination 

5-1.01 L'employeur et le syndicat s'engagent a poursuivre un objectif de climat de 
travail sain et exempt de toute forme de harcelement. La definition du 
harcelement inclut le harcelement psychologique, sexuel ainsi que 
discriminatoire lie a un des motifs vis6s dans 1' article 10 de la Charte des droits 
et libertes de la personne. 
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6-0.00 Mesures disciplinaires et congediements 

6-1.00 Avis et mesures disciplinaires 

6-1.01 Lorsque 1'employeur impose une mesure disciplinaire, qu'il s'agisse d'une 
reprimande, d'une suspension ou d'un congediement, it doit motiver sa decision 
par ecrit en indiquant les motifs et en remettre une copie a la personne salariee et 
au syndicat dans les trente (30) jours de 1'incident qui y donne lieu ou de la 
connaissance que 1'employeur en a eu. 

6-1.02 Un avis ou rapport disciplinaire verse au dossier d'une personne salariee ne pourra 
etre invoque contre elle a 1'arbitrage et sera retire de son dossier a 1'expiration des 
douze (12) mois suivants s'il n'y a pas eu d'infraction disciplinaire de meme nature 
enregistree a son dossier. 

6-1.03 Dans les matieres prevues au present article, le fardeau de la preuve incombe a 
1'employeur. 

6-1.04 Un avis ou un rapport disciplinaire peut etre mis en preuve au cours d'un arbitrage 
en autant que la personne salariee en ait ete informee par ecrit prealablement a 
1'arbitrage. 

6-1.05 Aucun aveu signe par une personne salariee ne peut lui etre oppose lors d'un 
arbitrage a moins qu'il ne s'agisse : 

- d'un aveu signe devant un representant syndical; 

- d'un aveu signe en Pabsence de representant syndical, mais denonce par ecrit 
par la personne salariee dans les Sept (7) jours suivant la signature. 

6-1.06 Une personne salariee peut consulter son dossier officiel au service du personnel 
en presence d'un representant du service du personnel et etre accompagnee d'une 
personne representante autorisee du syndicat si elle le desire pourvu qu'elle ait 
prealablement pris rendez-vous avec le service du personnel 

6-2.00 Congediement 

6-2.01 Dans les trente (30) jours du congediement, le syndicat peut proceder directement 
A 1'arbitrage prevu a Particle 7-0.00. 

Toutefois, le syndicat a 1'obligation de rencontrer 1'employeur dans les cinq (5) 
jours de la demande de ce dernier aftn de tenter de regler le litige. 
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7-0.00 Procedure de reglement des griefs et arbitrage 

7-1.01 Les parties conviennent de tenter de regler tout grief ou toute mesentente pouvant 
survenir pendant la duree de la convention. 

7-1.02 Une personne salariee seule ou accompagnee d'un representant syndical peut, si 
elle le desire, avant de soumettre un grief, tenter de regler son probleme avec son 
superieur immediat. 

A defaut d'entente, 1'employeur et le syndicat conviennent de se conformer a la 
procedure suivante : 

a) Le syndicat soumet le grief, par ecrit, au directeur du personnel ou a son 
representant. Tout grief doit &re soumis dans les trente (30) jours de la 
survenance des faits qui y ont donne lieu ou du moment ou la ou les 
personnes salariees concernees ont pu en prendre connaissance, mais sans 
depasser six (6) mois. 

b) A defaut du reglement du grief dans un delai de dix (10) jours ouvrables de 
sa soumission au directeur du personnel le grief peut, dans les trente (30) 
jours ouvrables suivant 1'expiration de ce delai de dix (10) jours, etre soumis 
a un arbitre unique choisi par les parties ou, a defaut d'entente dans un delai 
de quinze (15) jours, nomme par le Ministre du Travail. 

7-1.03 L'arbitre ne peut amender ni supprimer Tune ou 1'autre des dispositions de la 
convention, y ajouter ou y suppleer. 

7-1.04 Dans le cas d'arbitrage concernant des mesures disciplinaires, 1'arbitre peut: 

a) maintenir la mesure disciplinaire; 

b) retablir les droits de la personne salariee reguliere concernee avec pleine 
compensation; 

c) reduire la sanction imposee en y substituant une mesure moindre qu'il juge 
plus juste ou plus equitable de determiner, s'il y a lieu, le montant de la 
compensation des dommages auxquels une personne salariee reguliere 
injustement traitee pourrait avoir droit, suivant les termes de la convention, 
en tenant compte du salaire et de toute compensation que la personne salariee 
a pu recevoir entre temps. 

Une personne salariee appelee a temoigner lors d'un arbitrage entre les 
parties est liberee sans perte de salaire pendant la duree necessitee par ce 
temoignage. 
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7-1.05 La decision de l'arbitre est executoire et lie les parties. Celle-ci sera mise en 
vigueur dans les quatorze (14) jours de la reception de la sentence ecrite de 
1'arbitre. Les frais et honoraires de l'arbitre sont payes a parts egales par les 
parties. 

Lorsque la decision de 1'arbitre implique une compensation monetaire, it peut 
ordonner que les sommes dues au plaignant portent interet au taux prevu au Code 
du travail. 

7-1.06 Une erreur technique ou clericale dans ]a formulation d'un grief a quelque stade 
que ce soit, Wen entrame pas la nullite. Une telle erreur peut etre corrigee en tout 
temps avant la prise en delibere. 

7-1.07 Les parties peuvent, par une entente constatee par ecrit, prolonger les delais 
prevus au present article. 
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8-0.00 Anciennet6 

8-1.00 Wfinition 

8-1.01 Une .personne salariee accumule son anciennete a compter de la date a laquelle 
elle devient une personne salariee reguliere, mais son anciennete retroagit alors a 
sa date d'embauche. Une personne salariee en periode de probation beneficie des 
dispositions de la convention, mais elle ne peut formuler de grief dans le cas de 
renvoi. 

8-2.00 Acquisition de l'anciennet6 

8-2.01 L'anciennete ne s'acquiert qu'apres une periode de probation de soixante-cinq (65) 
jours (487 heures) effectivement travailles dans les douze (12) mois consecutifs 
travailles dans le cadre de l'unite de negociation. Apres cette periode de probation, 
1'anciennete de la personne salariee retroagit a sa date d'embauche. 

8-3.00 Liste d'anciennet6 

8-3.01 La liste d'anciennete apparaissant en annexe est officielle et lie les parties et les 
personnes salariees concernees. 

8-3.02 Avant le premier jour du mois d'avril de chaque annee, 1'employeur remet au 
syndicat la liste des personnes salariees contenant leur nom et la date d'embauche. 
L'employeur affiche cette liste d'anciennete. Dans les trente (30) jours de 
1'affichage, le syndicat ou toute personne salariee peut contester une inscription 
sur la liste. A 1'expiration de ce delai, la liste est definitive et lie les parties. 

8-4.00 Accumulation de 1'anciennet6 

8-4.01 L'anciennete s'accumule pendant les periodes suivantes : 

a) lors du service actif, 

b) Tors de periode de vacances, de fetes ch6mees, d'une suspension ou d'absence 
autorisee; 

c) lors d'absences pour accident de travail ou maladie professionnelle au sens de 
la Loi; 

d) lors d'absences pour maladie ou accident autres que celles prevues au sous-
paragraphe c), jusqu'a concurrence de vingt-quatre (24) mois; 

e) lors d'une mise a pied n'excedant pas six (6) mois. 
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8-5.00 Perte d'anciennet6 

8-5.01 Une personne salari6e perd son anciennet6 et son emploi dans les cas suivants : 

a) si elle quitte volontairement son emploi aupres de 1'employeur; 

b) si elle est mise a pied pour plus de dix-huit (18) mois cons6cutifs; 

c) alors qu'elle est mise a pied, si elle ne se rapporte pas ou refuse de se rapporter 
au travail dans les Sept (7) jours suivants la date de son retour au travail 
indiqu6e dans son avis de rappel post6, par courrier certifi6, a sa derniere 
adresse connue. Dans le meme d61ai, le syndicat est avis6; 

d) si elle est cong6di6e pour juste cause; 

e) si elle est absente de son travail pour cause de maladie ou d'accident autres 
que celles pr6vues au sous-paragraphe c) de Particle 8-4.01, pour une p6riode 
exc6dant vingt-quatre (24) mois; 

f) si elle fait d6faut de revenir au travail, sans raison valable, dans les Sept (7) 
jours de calendrier de la mise a la poste, par courrier certifi6, d'un avis de 
rappel au travail transmis a la personne salari6e a sa derniere adresse connue 
de l'employeur. Dans le meme d61ai, le syndicat est avis6; 

g) si elle prend sa retraite; 

8-6.00 Maintien d'anciennet6 

8-6.01 Toute personne salari6e r6guliere nomm6e dans une fonction non r6gie par ]a 
convention, conserve son anciennet6 accumul6e au moment de sa nomination et 
elle continue de 1'accumuler pour une p6riode n'exc6dant pas six (6) mois. Si une 
telle personne salari6e revient dans 1'unit6 de n6gociation, elle a droit d'etre 
r6int6gr6e dans le poste qu' elle occupait, pourvu que son retour s' effectue dans 
les six (6) mois de sa nomination. 
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9-0.00 Mouvement de personnel 

9-1.01 Dans tous les cas de promotion, mutation, retrogradation, affectation temporaire, 
mise a pied ou rappel au travail,l'employeur accorde la preference aux personnel 
salariees ayant le plus d'anciennete pourvu qu'elles soient capables de remplir les 
exigences normales de la tache et selon les modalites prevues a la convention 
collective. 

9-1.02 A) Lorsqu'il y a lieu de combler un poste vacant, 1'employeur doit afficher un 
avis indiquant cette vacance, pendant cinq (5) jours ouvrables; it transmet 
une copie de cet avis au representant du syndicat. 

L' avis du poste vacant est affiche et doit mentionner a titre indicatif : 

■ le titre de la fonction; 
■ la description de la fonction; 
■ les attributions caracteristiques; 
■ le lieu habituel de travail au moment de 1'affichage; 
■ P horaire de travail; 
■ le nom du superieur immediat; 
■ 1'echelle salariale; 
■ le nom du responsable a qui les candidatures doivent &re remises et les 

dates de 1'affichage; 

Ne sont pas consideres comme postes vacants au Sens du present article, 
ceux qui sont degages a 1'occasion : 

a) de maladie ou d'accident; 

b) de maladie ou d'accident survenu par le fait ou a 1'occasion du travail; 

c) des vacances; 

d) d' absences autorisees; 

e) des conges de maternite; 

fl d'absence pour activites syndicates; 

g) d' affectation temporaire. 

Pendant la periode de vacances d'une personne salariee, une autre personne 
salariee peut postuler a la place de la personne salariee en vacances. 
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B) Le candidat auquel le poste est attribue a droit a une periode d'essai de vingt 
(20) jours de travail; cependant, 1'employeur peut mettre fin a la periode 
d'essai avant son expiration s'il est manifeste que la personne salariee ne 
peut remplir les exigences normales de la tache. 

Si la personne salariee est maintenue dans son nouveau poste au terme de 
sa periode d'essai, elle est alors reputee satisfaire aux exigences normales 
du poste. 

Au cours de cette periode, la personne salariee qui decide de reintegrer son 
ancien poste ou qui est appelee a le reintegrer a la demande de 1'employeur 
le fait sans prejudice a ses droits acquis a son ancien poste. Dans le dernier 
cas, it incombe a 1'employeur de prouver que la personne salariee ne pouvait 
satisfaire aux exigences normales du poste. 

Dans les vingt (20) jours de la fin de 1'affichage, 1'employeur informe 
chaque candidat, par dcrit, avec copie au syndicat, de Pacceptation ou du 
refus de sa candidature en lui communiquant le nom de la personne salariee 
nommee. Si tous les candidats de 1'unite de negociation sont refuses, 
1'employeur informe les candidats et le syndicat du nom de la personne 
retenue des son embauchage. 

9-1.03 Lorsque 1'employeur a Pintention d'abolir un poste, it en avise la personne 
salariee concernee et le Syndicat au moins trois (3) semaines avant la date 
effective de 1'abolition du poste. 

Si la personne salariee concernee a plus d'anciennete qu'une autre personne 
salariee a temps complet, elle peut la deplacer en autant qu'elle reponde aux 
exigences normales de la fonction s'il s'agit d'une mutation ou retrogradation; la 
personne salariee doit repondre aux qualifications et aux conditions exigees par 
1'employeur en regard du poste concerns s'il s'agit d'une promotion. Si la 
personne salariee concernee ne peut deplacer une autre personne salariee, elle est 
avisde qu'elle sera mise a pied. 

Si plus d'un poste repond aux conditions ci-dessus, 1'employeur doit en aviser 
par ecrit la personne salariee concernee en lui indiquant, pour chacun des postes, 
le nom du titulaire et la fonction. Par la meme occasion, it invite la personne 
salariee a lui faire connaitre son choix dans les cinq (5) jours ouvrables qui 
suivent. 

A defaut de faire connaitre son choix dans le delai prescrit, 1'employeur designe 
alors la personne salariee qui dolt &re ainsi deplacee d'apres son anciennete en 
autant que la personne salariee reponde aux conditions exigees. 
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La personne salariee qui est deplacee de son poste par une autre personne salariee 
en vertu du present article peut deplacer une autre personne salariee selon les 
memes modalites et aux memes conditions que celles applicables a la personne 
salariee dont le poste est aboli. Si elle ne peut deplacer une autre personne 
salariee, elle est avisee qu'elle sera mise a pied. 

Advenant une mise a pied parmi les personnel salariees regulieres, ces derrieres 
auront la preference d'emploi et pourront deplacer une personne salariee 
temporaire pourvu qu'elles soient capables de remplir les exigences normales de 
la tache. 

Si la personne salariee qui deplace une autre personne salariee en vertu du present 
article obtient sans autre possibilite et par obligation un poste qui constitue une 
retrogradation, elle conserve son salaire tant et aussi longtemps qu'elle nest pas 
integree dans 1'echelle ou le taux de salaire de sa nouvelle classe d'emploi. 
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10-0.00 Semaine reguliere de travail, horaires de travail et carte de poin~on 

10-1.00 Semaine de travail 

10-1.01 La semaine reguliere de travail ne depasse pas trente-huit et trois quarts (38,75) 
heures, reparties selon 1'horaire de travail prepare par 1'employeur. 

10-1.02 La journee reguliere de travail est d'un maximum de sept et trois quarts (7,75) 
heures. 

10-2.00 Horaires de travail 

10-2.01 Pour les personnel salariees travaillant cinq (5) heures et plus par jour, 1'horaire 
de travail comporte deux (2) periodes de repos payees de quinze (15) minutes par 
journee de travail. Ces periodes de repos ne peuvent &re prises ni au debut, ni a 
la fin de la journee de travail, ni comme prolongement de la periode allouee pour 
le repas. Les autres personnes salariees auront droit a une (1) periode de repos 
payee de quinze (15) minutes par journee de travail. 

10-2.02 Les heures de travail quotidiennes sont effectuees consecutivement entre 6h00 et 
19h30 a Pexception des heures allouees pour les repas. Le temps alloue pour 
prendre le repas est une periode non payee de trente (30) ou quarante-cinq (45) 
minutes, selon 1'horaire etabli par 1'employeur. 

10-2.03 Les periodes de repas et repos prevues au present article 10-2.00 doivent &re 
prises conformement a 1'horaire prevu par 1'employeur, en tenant compte des 
besoins du service. 

10-2-04 Considerant les horaires existant au moment de ]a signature de la convention 
collective, ceux-ci ne peuvent etre modifies a moins d'entente ecrite entre le 
syndicat et 1'employeur. 

10-2-05 Si les necessites du service requierent des modifications a ces horaires, 
1'employeur doit en informer les personnel salariees concernees et le syndicat au 
moins sept (7) jours avant de les mettre en vigueur. Si les personnel salariees ou 
le syndicat, suite aux rencontres entre les parties, ne consentent pas aux 
modifications proposees, ils peuvent les contester en utilisant la procedure de 
reglement de grief. Dans ce cas, 1'employeur doit etablir que les necessites du 
service justifient les modifications d'horaires. 

10-3.00 Carte de poin~on 

10-3.01 Les personnes salariees doivent poin~onner leur carte de temps au debut et a la 
fin de leur periode journaliere de travail. 
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11-0.00 Temps supplementaire 

11-1.01 Tout travail effectue par une personne salariee, en plus de la semaine reguliere de 
trente-huit et trois quarts (38,75) heures ou en plus des sept et trois quarts (7,75) 
heures regulieres quotidiennes de travail, est considers comme du temps 
supplementaire et est remunere a raison de, une fois et demi (1 1/2) le taux horaire 
regulier de la personne salariee concernee, a la condition d'avoir ete approuve 
prealablement par le superieur immediat qui requiert le travail. 

11-1.02 Le travail supplementaire est remunere comme suit: 

a) salaire horaire de la personne salariee concernee majors de cinquante pour 
cent (50 %) pour toute heure de travail effectuee en dehors de la journee 
reguliere de travail mentionnee a Particle 10-0.00 jusqu'a minuit; 

b) salaire horaire de la personne salariee concernee majors de cent pour cent 
(100 %) pour toute heure de travail effectuee en dehors de la journee reguliere 
de travail mentionnee a Particle 10-0.00 a compter de minuit jusqu'au debut 
de la journee reguliere de travail de la personne salariee concernee et pour 
toute heure de travail effectuee les jours de fete enumeres a Particle 14-0.00 
(en plus du report ou du paiement du jour ferie chome) et le dimanche; 

c) toutefois, le travail execute le dimanche et les jours de fete a 1'interieur des 
horaires individuels etablis a Particle 10-0.00, de meme que le travail execute 
en dehors de Phoraire legerement modifie prevu au paragraphe 14-0.00, n'est 
pas considers comme travail supplementaire, en autant que le nombre 
d'heures travaillees n'excede pas le nombre prevu pour une journee reguliere 
de travail. 

11-1.03 Le travail supplementaire est pays en meme temps que la paie de la periode 
pendant laquelle le travail a ete fait. 

Nonobstant le paragraphe precedent, une personne salariee peut opter, apres 
entente avec 1'employeur quant aux modalites de reprise du temps, pour que le 
temps supplementaire lui soit compense en temps, au taux applicable. 

11-1.04 Le travail supplementaire est execute par la personne salariee qui accomplit 
normalement le travail pour lequel du travail supplementaire est requis. 

11-1.05 Cependant, si le travail peut etre execute indifferemment par plusieurs personnes 
salariees ayant la meme fonction, une distribution equitable des heures 
supplementaires dolt etre assuree par ordre d'anciennete. 
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11-1.06 Tout travail execute en travail suppl6mentaire est calcul6 par p6riode minimum 
de quinze (15) minutes, c'est-a-dire qu'un quart d'heure commence est calcul6 
comme un quart d'heure compl6t6. 

11-1.07 Toute personne salari6e requise d'effectuer du travail suppl6mentaire 
imm6diatement avant ou apres sa journ6e r6guliere de travail a droit a un (1) repas 
gratuit, fourni par 1'employeur, a la condition que la dur6e du travail 
suppl6mentaire soit d'au moins deux (2) heures. 

De plus, a toutes les trois (3) heures de travail suppl6mentaire, la personne 
salari6e a droit a une p6riode de repos de quinze (15) minutes, payee a raison de, 
une fois et demi (1 ''/2) le taux horaire r6gulier de la personne salari6e concern6e. 
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12-0.00 Rappels au travail 

12-1.01 Dans le cas de rappel au travail et pour le temps du deplacement aller et retour, 
de son domicile au lieu de travail, 1'employe a droit d'etre remunerd pour les 
heures travaillees avec un minimum equivalent a quatre (4) heures a son taux 
regulier. 

Le present article ne s'applique pas si le travail supplementaire est effectue en 
continuite immediatement avant ou apres Phoraire regulier de travail de la 
personne salariee reguliere. 
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13-0.00 Remuneration 

13-1.01 L'employeur s'engage a verser pour la duree de la presente convention collective, 
les taux de salaires prevus a 1'annexe. 

13-1.02 La remuneration de chaque personne salariee est versee par cheque ou par dep6t 
direct dans 1' institution financiere de son choix a toutes les deux (2) semaines, 
habituellement le jeudi. 

13-1.03 Advenant qu'un conge statutaire coincide avec une journee de remise de la paie, 
les cheques de paie ou les dep6ts directs sont alors remis ou verses aux personnel 
salariees le jour ouvrable precedent. 

13-1.04 L'employeur remet aux personnel salariees, en meme temps que le cheque de 
paie, un bulletin de pale ou de dep6t direct comportant les mentions suivantes : 

a) le nom de 1'employeur; 
b) les nom et prenom de la personne salariee; 
c) la date du paiement et la periode de travail qui correspond au paiement; 
d) le nombre d'heures regulieres de travail; 
e) le nombre d'heures supplementaires de travail; 
f) le salaire horaire regulier; 
g) le montant du salaire brut de la periode de paie; 
h) la nature et le montant de chacune des retenues et deductions operees; 
i) le salaire net verse a la personne salariee; 
j) la participation de 1'employeur au regime d'assurance-groupe. 

13-1.05 Si 1'employeur, pour quelque raison que ce soit, a verse des montants en trop a 
une personne salariee, cette derniere doit en arriver a une entente avec 
1'employeur Sur les modalites de remboursement desdits montants. A cette fin, le 
representant de 1'employeur doit en discuter en prive avec le salarie concerne afin 
d'en arriver a des modalites de remboursement qui causeront le moins 
d'inconvenients possible au salarie. A defaut d'entente, it ne peut prelever plus de 
dix pour cent (10 %) de traitement brut de la paie de la personne salariee, et ce, 
jusqu'a la recuperation complete du montant. 

13-1.06 Au cas ou 1'employeur, pour quelque raison que ce soit, aurait verse des montants 
inferieurs a ceux prevus, it doit, dans les trois (3) jours ouvrables ou les salaries 
concernes font leur reclamation, rembourser les montants qu'il leur doit, en autant 
que le montant du soit egal ou superieur a dix dollars (10.00 $). 

Si le montant du est inferieur a dix dollars (10.00 $), 1'employeur effectue la 
correction lors de la periode de paie subsequente a la decouverte de Ferreur. 
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13-1.07 Une personne salariee utilisant son automobile, a la demande de 1'employeur, 
regoit une indemnite egale a celle prevue a la reglementation actuellement en 
vigueur chez 1'employeur pour chaque kilometre parcouru avec un minimum de 
cinq dollars et quarante-cinq sous (5.45 $) par sortie. 

13-1.08 Une personne salariee peut refuser d'utiliser son automobile en tout temps, quelle 
que soit la fonction qu'il occupe. 

13-1.09 Une personne salariee, affectee temporairement a la demande de son superieur 
immediat, a une fonction dont le taux horaire est superieur a celui de sa propre 
fonction, regoit le taux applicable a la fonction la mieux remuneree des la 
premiere heure completee. 

13-1.10 Majoration des taux de salaire 

a) Periode du l ei  juillet 2021 au 30 iuin 2022 

Les taux de salaire en vigueur le 30 juin 2022 sont majores, avec effet a compter 
du l e` juillet 2021, d'un pourcentage egal a sept virgule soixante-quinze 
pourcent (7.75%). Les taux ainsi majores apparaissent a 1'annexe « A ». 

b) Periode du l er  juillet 2022 au 30 iuin 2023 

Les taux de salaire majores conformement au paragraphe precedent sont 
majores, avec effet au ler  juillet 2022, d'un pourcentage egal a deux pourcent 
(2 %). Les taux ainsi majores apparaissent a 1'annexe « A ». 

c) Periode du l er  juillet 2023 au 30 iuin 2024* 

Les taux de salaire en vigueur le 30 juin 2023 sont majores, avec effet au l eC  juillet 
2023, d'un pourcentage egal a deux virgule cinq pourcent (2,50 %). Les taux 
ainsi majores apparaissent a 1'annexe « A ». 

d) Periode du l ei  juillet 2024 au 30 iuin 2025* 

Les taux de salaire en vigueur le 30 juin 2024 sont majores, avec effet au ler  juillet 
2024, d'un pourcentage egal a deux virgule cinq pourcent (2,50 %). Les taux 
ainsi majores apparaissent a 1'annexe « A)). 

e) *Clause indice des prix a la consommation (IPC) 

Si 1'IPC — Ville de Quebec (tableau 12) moyenne annuelle de janvier a decembre 
precedant est superieur au pourcentage de l'augmentation de salaire prevu au Ier 
juillet suivant pour chacune des periodes de majoration du ler juillet 2023 au ler 
juillet 2024, 1'ajustement de 1'augmentation de salaire pour tenir compte de ce 
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differentiel se fera jusqu'd concurrence du maximum suivant pour chacune des 
periodes ci-apr8 mentionnees. 

I" 'uillet 2023 lei  'uillet 2024 
0,75% 0,50% 

Ex: Pour Paugmentation du l ei  juillet 2023, IPC moyenne annuelle 
de 'anvier d decembre — Ville de Qu6bec 2022 vs 2021 
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14-0.00 Conges statutaires 

14-1.01 Les personnes salari6es r6gulieres r6gies par les pr6sentes b6n6ficient 
annuellement des treize (13) jours de cong6s statutaires suivants, pay6s au taux 
r6gulier : 

1) Jour de 1'An 8) L'Action de Graces 
2) Lendemain Jour de 1'An 9) Le lundi qui precede le 25 mai 
3) Vendredi Saint 10) Veille de Noel 
4) Lundi de Paques 11) Jour de Noel 
5) Saint-Jean Baptiste 12) Lendemain de Noel 
6) Conf6d6ration 13) Veille du Jour de 1'An 
7) Fete du Travail 

  

ou toute autre journ6e proclam6e f6te civile par le Lieutenant-Gouverneur en 
Conseil. 

14-1.02 Pour avoir droit a ce jour ch6m6 et pay6, une personne salari6e doit travailler la 
veille et le lendemain de la f6te, sauf si son absence est motiv6e ou autoris6e par 
1'employeur, mais pourvu qu'elle ait travai116 dans les trente (30) jours prec6dents 
un tel cong6. 

14-1.03 Les cong6s statutaires des personnes salari6es r6gulieres sont pay6s en meme 
temps que la paie de la p6riode de paie au cours de laquelle ils surviennent. 

14-1.04 Si une personne salari6e r6guliere doit travailler Fun des jours de cong6 statutaire 
pr6vus a 14- 1.01,1'employeur, en plus de verser au salari6 le salaire correspondant 
au travail effectu6 ce jour, doit lui accorder un cong6 compensatoire d'une journ6e 
A titre pris dans les quinze (15) j ours pr6c6dant ou suivant ce j our. 

14-1.05 L'employeur s'efforce de r6partir 6quitablement les cong6s statutaires entre les 
personnes salari6es r6gulieres et d'accoler les cong6s statutaires avec les fins de 
semaine. 

14-1.06 Malgr6 Particle 14-0.00, 1'employeur peut accorder un cong6 compensatoire 
d'une journ6e, a taux r6gulier, apr6s entente avec la personne salari6e, dans 
1' ann6e qui suit ledit cong6 f6ri6. 
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15-0.00 Vacances annuelles 

15-1.01 La periode de reference dormant droit a des vacances annuelles s'6tablit sur une 
periode de douze (12) mois consecutifs, commendant le ler  mai de 1'ann6e 
prec6dente et se terminant le 30 avril de 1'ann6e courante. 

15-1.02 Une personne salari6e a droit aux vacances payees suivantes : 

a) si elle a moins d'un (1) an d'anciennet6 au ler  mai d'une ann6e, a une (1) 
journ6e de vacances payee par mois de service jusqu'a concurrence de dix 
(10) jours ouvrables; 

b) si elle a plus d'un (1) an d'anciennet6 au l ei  mai d'une ann6e, a trois (3) 
semaines de vacances payees; 

c) si elle a trois (3) ans ou plus d'anciennet6 au I" mai d'une ann6e, a quatre 
semaines (4) semaines de vacances payees; 

d) au 1 er  mai : 17 et 18 ans d'anciennet6 : vingt-et-un (21)jours de vacances; 

e) au l er  mai : 19 et 20 ans d'anciennet6 : vingt-deux (22) jours de vacances; 

0 au ler  mai : 21 et 22 ans d'anciennet6 : vingt-trois (23) jours de vacances; 

g) au I" mai : 23 et 24 ans d'anciennet6 : vingt-quatre (24) j ours de vacances; 

h) au ler  mai : 25 ans d'anciennet6 : vingt-cinq (25) jours de vacances; 

i) une personne salari6e n'accumule pas de droit de vacances pendant la duree 
d'un cong6 sans solde; 

j) La personne salari6e qui, au cours d'une meme ann6e, a et6 absente du travail 
pour Tune ou 1'autre des raisons suivantes accumule des credits de vacances 
comme suit: 

- maladie : la personne salari6e absente du travail par suite de maladie ou 
d'accident accumule des credits de vacances pendant les six (6) premiers 
mois consecutifs de son absence; 

- accident du travail : la personne salari6e absente du travail par suite d'une 
maladie reli6e au travail ou d'un accident du travail accumule des credits 
de vacances pendant les douze (12) premiers mois consecutifs de son 
absence; 

- maternit6, retrait pr6ventif, paternit6 et adoption : la personne salari6e 
accumule des credits de vacances pendant la duree de son cong6 de 

Laliberte et associes inc. (Seminaire de Quebec) Page 28 de 52 SUP, Section locale 3026 



maternit6, de retrait pr6ventif, de son conge de paternite ou de son conge 
d'adoption comme tel; 

- mise A pied : la personne salari6e a droit a des vacances au prorata du 
nombre de mois travailles. 

15-1.03 A la demande de la personne salari6e, la paie de vacances est vers6e, au moyen 
d'un cheque s6pare, et remis avant son depart pour vacances. 

15-1.04 Aux fins des presentes, les mots "Salaire brut gagnF signifient la quantit6 totale 
du salaire requ par une personne salari6e durant la periode de reference, excluant 
les indemnit6s de conge de maladie accumul6es et payables en fin d'annee, les 
prestations d'invalidit6 de 1'assurance-salaire ou d'autre provenance. Le salaire 
brut gagne comprend cependant 1'indemnite du conge annuel. 

Si une personne salari6e est absente durant 1'annee de reference pour cause de 
maladie, accident ou conge de maternit6, du retrait pr6ventif, de paternite et 
d'adoption et que cette absence a pour effet de diminuer son indemnite de 
vacances, elle a alors droit a une indemnit6 6quivalente, selon le cas, a deux (2), 
trois (3) ou quatre (4) fois la moyenne hebdomadaire du salaire gagn6 au cours 
de la periode travaill6e, sous r6serve que la personne salari6e absente pour cause 
de maladie ou d'accident pendant plus de six (6) mois n'accumule des credits de 
vacances que pendant les six (6) premiers mois cons6cutifs de son absence. 

La personne salari6e absente pour cause d'accident de travail ou de maladie 
professionnelle au Sens de la Loi n'accumule des credits de vacances que pendant 
les douze (12) premiers mois consecutifs de son absence. 

15-1.05 Si un ou plusieurs conges statutaires surviennent durant les vacances annuelles 
d'une personne salari6e r6guliere, le ou les cong6s statutaires peut (peuvent) titre 
ajout6(s) a la periode de vacance ou pay6(s) en espece apres entente entre 
1'employeur et la personne salari6e concern6e. 

15-1.06 La periode situ6e entre le l ei  mai et le I" octobre de chaque ann6e est consid6r6e 
comme la periode normale pour prendre les vacances. Cependant une personne 
salari6e peut prendre ses vacances en dehors de cette periode normale, apres 
entente avec l'employeur, en tenant compte des besoins du service. 

De plus, la personne salari6e qui subit un accident du travail ou une maladie 
professionnelle au sens de la Loi et qui nest pas retablie pour la periode fixee 
pour prendre ses vacances peut, si elle le desire, reporter ses vacances d une date 
ult6rieure convenue avec 1'employeur. 

15-1.07 L'employeur d6termine et affiche au plus tard le ler avril une liste des personnes 
salari6es reguli&es, avec leur anciennet6 et la dur6e du conge annuel auquel elles 
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ont droit. Chaque personne salariee reguliere y inscrit sa preference au plus tard 
le 15 avril. 

L'employeur affiche Pordre des departs de conges annuels, au plus tard le ler 
mai, en tenant compte des besoins du service, du choix exprime par les personnes 
salariees et de leur anciennete. 

15-1.08 Aucune personne salariee ne peut fixer plus de trois (3) semaines de vacances 
consecutives lors de son premier choix. Un salarie ayant droit a plus de trois (3) 
semaines de vacances ne peut choisir ses dates de vacances au-dela des trois (3) 
premieres semaines qu'apres que tous les autres salaries auront fait le choix de 
leurs vacances. 

15-1.09 Lorsqu'une personne salariee quitte le service de l'employeur, elle a droit au 
benefice des jours de vacances accumules dans 1'annee de reference jusqu'a la 
date de son depart, dans les proportions applicables selon le cas. 

15-1.10 Les vacances doi vent &re prises dans 1'annee ou elles sont dues. 

15-1.11 La personne salariee malade qui a epuise ses credits en maladie peut alors prendre 
ses vacances annuelles. 
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16-0.00 Avantages sociaux 

16-1.00 Cong6s sociaux 

16-1.01 Les personnes salari6es regulieres ont droit a un cong6 pay6 sans perte de salaire 
dans les cas suivants : 

a) le deces de son conjoint, de son enfant ou de 1'enfant de son conjoint : cinq 
(5) jours ouvrables qui doivent etre pris entre le moment du d6ces et des 
funerailles; 

b) le deces de ses pere, mere, frere, s=r, beau-pere et belle-mere : trois (3) jours 
ouvrables et deux (2) jours sans salaire qui doivent etre pris entre le 
moment du d6ces et des funerailles; 

c) le deces de sa belle-s=r, de son beau-frere, de sa bru, de son gendre, de sa 
grande mere, de son grand pere, de son petit-fils, de sa petite file : le jour des 
funerailles s'il s'agit d'un jour ouvrable; 

d) le mariage de ses pere, mere, fils, fille, frere ou s=r : le jour du mariage s'il 
s'agit d'un jour ouvrable; 

d) Pour son mariage : cinq (5) jours ouvrables consecutifs, y compris le jour du 
mariage, pour la personne salari6e qui a un (1) an d'anciennet6 et plus ou 
un (1) jour ouvrable pour la personne salari6e qui a moins d'un (1) an 
d'anciennet& 
Pr6avis : la personne salari6e doit aviser 1'employeur trois (3) semaines a 
1' avance. 

f) lors d'un changement de domicile: la journee du demenagement. Cependant, 
la personne salari6e reguliere n'a pas droit a plus d'une (1) journee de cong6 
par ann6e civile; 

g) pour les cas de force majeure (d6sastre, feu, inondation, etc.) obligeant la 
personne salari6e a s'absenter de son travail: un (1) jour ouvrable. 

Dans les cas prevus aux sous-paragraphes b) et c) ci-dessus, une (1) journee 
additionnelle de cong6 est accord6e a 1'employ6 si le lieu des funerailles est situe 
A plus de deux cent cinquante (250) kilometres de la ville de Quebec. 

La personne salari6e absente de son travail pour cause de cong6 hebdomadaire, 
cong6 ferie, mise a pied, cong6 de maladie ou d'accident de travail, cong6 sans 
solde ou tout autre cong6 prevu a la convention collective ou autrement autorise 
par 1'employeur n'a pas droit au paiement des jours de cong6s speciaux. 
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Cependant, la personne salariee beneficie des conges speciaux prevus aux sous-
paragraphes a) et b) susmentionnes si 1'evenement survient durant sa periode de 
conge annuel. Il peut alors reporter les jours de conges annuels non utilises apres 
entente avec 1'employeur. 

16-1.02 Pour beneficier d'un conge social, la personne salariee doit prevenir son superieur 
immediat et justifier aupres de 1'employeur la raison du conge en produisant, a sa 
demande, la preuve ou ]'attestation de ces faits, dans la mesure du possible. 

16-1.03 Une personne salariee qui doit agir comme jure ou temoin ne doit subir aucune 
perte de salaire, et 1'employeur maintient son salaire regulier pendant la duree de 
son absence. Toutefois, la personne salariee doit remettre a 1'employeur toutes les 
sommes revues de la Cour ou du Tribunal pour 1'accomplissement de ces 
fonctions. 

16-1.04 Une personne salariee dont la conjointe accouche a droit a un conge paye d'une 
duree maximale de cinq (5) jours ouvrables. Ce conge peut etre discontinu et doit 
se situer entre le debut du processus d'accouchement et le quinzieme (15e) jour 
suivant le retour de la mere ou de 1'enfant a la maison. 

16-2.00 Conge sans solde 

16-2.01 Une personne salariee reguliere ayant deux (2) ans ou plus d'anciennete peut 
demander par ecrit a 1'employeur, au moins trente (30) jours a 1'avance, un conge 
sans solde d'un minimum de deux (2) mois et d'un maximum de douze (12) mois. 

16-2.02 Un tel conge sans solde ne peut We obtenu par la personne salariee qu'une (1) 
seule fois par periode de cinq (5) ans. 

16-2.03 Le conge sans solde doit etre a temps complet. 

16-3.00 Conge de maternite et parental 

16-3.01 L'employeur convient de respecter toutes les dispositions de la loi sur les normes 
A travail et des reglements relativement aux conges de maternite, de paternite, 
d'adoption et parentaux. 

16-4.00 Conges de maladie 

16-4.01 Au I" janvier de chaque annee, 1'employeur credite a toute personne salariee 
reguliere a temps complet dix (10) jours de conge de maladie. Dans le cas d'un 
nouvel employe, 1Employeur credite un (1) jour de conge de maladie pour 
chaque mois effectivement travaille jusqu'a un maximum de dix (10) jours. 
L'employe est presume avoir travaille un mois s'il a rqu une remuneration 
pour dix (10) jours dans un mois de calendrier. 

Laliberte et associds inc. (Seminaire de Quebec) Page 32 de 52 SCFP, Section locale 3026 



Pour les personnes salariees regulieres a temps partiel, 1'employeur credite 
le nombre de conge de maladie au prorata des heures prevues a leur horaire 
de travail. 

16-4.02 Les absences pour maladie doivent etre utilis6es par les personnes salari6es a 
temps complet et a temps partiel, par jour complet ou par demi journ6e, le cas 
echeant. 

16-4.03 Les journ6es ou demi journ6es de cong6 de maladie non utilis6es a la fin de 
1'ann6e sont pay6es aux personnes salari6es regulieres a temps complet et a temps 
partiel sur un cheque distinct, le ou vers le 15 janvier de 1'annee suivante. De 
meme, la personne salari6e a temps complet et a temps partiel qui quitte 
1'employeur a le droit de monnayer a son d6part le nombre de jours de cong6 de 
maladie non utilises au moment de son d6part. 

16-4.04 Pour ]'application du present article, 1'ann6e de reference s'6tend du l ei  janvier au 
31 decembre. 

16-4.05 Pour avoir droit a la r6mun6ration des jours de cong6 de maladie, la personne 
salari6e a temps complet et a temps partiel doit informer 1'employeur de sa 
maladie le plus t6t possible avant le debut de sa periode de travail, a moins 
d'impossibilit6 physique et foumir, sur demande de 1'employeur, un certificat 
medical motivant son absence si cette absence s'etend sur une periode de plus de 
trois (3) jours ou en cas d'abus. 

Si 1'employeur le juge a propos, it peut soumettre une personne salari6e absente 
pour maladie a un examen medical au bureau d'un medecin d6signe par 
1'employeur, a ses frais, et ceci, des les premiers jours de ]'absence. 

16-5.00 Conges pour raisons familiales 

16-5.01 La personne salari6e peut s'absenter de son travail jusqu'a concurrence de dix 
(10) jours par annee pour remplir des obligations liees a la garde, a la sante, ou a 
]'education de son enfant ou ]'enfant de sa conjointe ou de son conjoint, ou en 
raison de 1'6tat de sante de sa conjointe ou de son conjoint, de son p6re, de sa 
mere, d'un frere, d'une soeur ou de 1'un de ses grands-parents ou d'une autre 
personne consideree comme un parent ou qui agit comme proche aidant tel 
que deflni a ]'article 79.6.1 et 79.7 de la Loi sur les normes du travail . 

La personne salari6e dolt pr6venir 1'employeur le plus t6t possible de son 
absence'. 

1  Reference :article 79.7 de la Loi sur les normes du travail (L.R.Q., c. N-1.1). De plus, cet article stipule clue la 

personne salari6e doit prendre les moyens raisonnables a sa disposition pour limiter la prise et la dur6e du cong6. 
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Les journees ainsi utilis6es sont d6duites de la banque de conges de maladie ou, 
a d6faut, ces journ6es sont sans traitement. 

Ces journees d'absence peuvent titre fractionn6es en demi-joum6e (1/2). 

16-5.02 Selon les modalit6s qui y sont pr6vues, la personne salariee a droit a un conge 
pour responsabilit6s familiales dans les cas suivants : 

a) Un conge sans traitement dune duree maximale de seize (16) semaines Sur 
une p6riode de douze (12) mois est accord6 a la personne salariee lorsque sa 
presence est requise aupres de son enfant, de sa conjointe ou de son conjoint, 
de 1'enfant de sa conjointe ou de son conjoint, de son pere, de sa mere, d'un 
frere, d'une soeur ou de Fun de ses grands-parents en raison d'une grave 
maladie ou d'un grave accident. 

La personne salariee peut prolonger son conge sans traitement jusqu'a 
concurrence de cent quatre (104) semaines daps les cas suivants : 

- Si son enfant est un enfant mineur atteint d'une maladie grave, 
potentiellement mortelle et attest6e par un certificat medical; 

- Si sa presence est requise aupres de son enfant mineur qui a subi un 
prejudice corporel grave a 1'occasion ou resultant directement d'un acte 
criminel le rendant incapable d'exercer ses activit6s r6gulieres. 

b) Un conge sans traitement d'une duree maximale de cinquante-deux (52) 
semaines est accorde a la personne salariee lorsque son enfant mineur est 
disparu. Si Fenfant est retrouv6 avant la fin de ce conge, celui-ci prend fin a 
compter de la onzieme (1 l e) journ6e qui suit. 

c) Un conge sans traitement d'une duree maximale de cinquante-deux (52) 
semaines est accorde a la personne salariee lorsque sa conjointe ou son 
conjoint ou son enfant d6cede par suicide. 

d) Un conge sans traitement d'une duree maximale decent quatre (104) semaines 
est accorde a la personne salariee si le deces de sa conjointe ou de son conjoint 
ou le deces de son enfant se produit a Poccasion ou r6sulte directement d'un 
acte criminel. 

Dans tous les cas, de conges prevus a la pr6sente clause, la personne salariee doit 
aviser 1'employeur le plus t6t possible, l'informer des motifs de 1'absence et 
fournir, Sur demande, un document attestant ces motifs. 

Par ailleurs, les articles 79.13 a 79.16 de la Loi sur les normes A travail (L.R.Q., 
c.N-1.1) s' appliquent aux conges prevus a la pr6sente clause. 
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16-5.03 Au cours du cong6 sans traitement, la personne salari6e accumule son anciennet6, 
conserve son experience. Elle peut poser sa candidature a un poste affiche et 
l'obtenir conformement aux dispositions de la convention collective comme si 
elle etait au travail. 

Malgre les alineas precedents, la personne salari6e accumule son experience, aux 
fins de la determination de son traitement, jusqu'a concurrence des cinquante-
deux (52) premieres semaines d'un cong6 sans traitement. 

16-5.04 Au retour du cong6 de maternite, de paternit6, d'adoption, ou d'un cong6 sans 
traitement en vue d'une adoption, ou d'un cong6 sans traitement, la personne 
salari6e reprend son emploi et le cas echeant son poste. 

Dans 1'eventualit6 oii le poste aurait ete aboli ou en cas de deplacement, la 
personne salari6e a droit aux avantages dont elle aurait b6n6fi66 si elle avait alors 
6te au travail. 

De m6me, au retour du cong6 de maternite, de paternit6, d'adoption, ou d'un 
cong6 sans traitement en vue d'une adoption, ou d'un cong6 sans traitement, la 
personne salari6e ne detenant pas de poste reprend 1' affectation qu' elle d6tenait 
au moment de son depart su la dur6e pr6vue de cette affectation se poursuit apres 
la fin du cong6. Si 1'affectation est terminee, la personne salari6e a droit a toute 
affectation selon les dispositions de la convention collective. 

16-5.05 Avis — Fin du cong6 sans traitement 

La personne salari6e a qui 1'employeur a fait parvenir quatre (4) semaines a 
Pavance un avis indiquant la date d'expiration du cong6 sans traitement doit 
donner un pr6avis de son retour au moins deux (2) semaines avant Pexpiration 
dudit cong6. Si la personne salari6e ne se presente pas au travail a la date de retour 
pr6vue, elle est consideree comme ayant demissionne. 

La personne salari6e qui veut mettre fin a son cong6 sans traitement avant la date 
pr6vue doit donner un pr6avis 6crit de son intention au moins vingt et un (21) 
jours avant son retour. Dans le cas d'un cong6 sans traitement exc6dant 
cinquante-deux (52) semaines, le pr6avis est d'au moins trente (3 0) jours. 

16-6.00 Regime de retraite 

16-6.01 L'employeur convient de verser dans un compte REER, pour chaque personne 
salari6e r6guliere, un montant 6gal a huit pourcent (8 %) du salaire regulier brut 
de la personne, salari6e Sur chaque paie. 
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Un montant 6gal a huit pourcent (8 %) est pr6lev6 Sur le salaire de chaque 
personne salari6e r6guliere et est vers6 dans le compte REER de ces personnel. 

L'employeur verse lesdits montants dans un compte REER au plus tard le 
quinzieme (151) jour du mois suivant le pr6levement. 

16-6.02 Regime de retraite par financement salarial (RRFS-FTQ) 

Quatre-vingt-dix (90) jours apres la signature de la convention collective, les 
parties se rencontreront pour 6tablir le cas 6ch6ant, les modalit6s d'implantation 
du r6gime de retraite par financement salarial (FTQ), advenant Facceptation des 
personnes salari6es de l' unite d' accreditation. 

Les parties conviennent de modifier la convention collective afin de les ajuster 
audit regime. Pour la mise en application d'un r6gime de retraite par financement 
salarial (RRFS-FTQ) celui-ci ne doit, pour 1employeur, en aucun temps et en 
aucune circonstance entramer une augmentation de la contribution actuelle de 
1employeur au r6gime de retraite en vigueur a la date de signature de la 
convention collective, a moins d'entente entre les parties. 
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17-0.00 Hygiene, sante et securite 

17-1.01 L'employeur convient de prendre toutes les mesures necessaires pour promouvoir 
la sante et la securite des personnes salariees regies par la presente convention 
collective. 

17-1.02 Les parties conviennent que les dispositions de toute loi ou toute reglementation 
de la Province visant a assurer la sante et la securite au travail des personnes 
salariees seront respectees. 

17-1.03 Toute personne salariee doit faire part au superieur immediat dans les plus brefs 
delais possibles de ses observations ayant trait a la securite et a 1'hygiene Sur les 
lieux de travail. 

17-2.00 Changements technologiques 

17-2.01 L'employeur doit avertir le syndicat au moins trois (3) mois a 1'avance, lorsqu'il 
effectue des changements technologiques susceptibles de reduire la main-
d' oeuvre. 

17-2.02 L'employeur doit alors convoquer, sans delai, le syndicat afin de determiner les 
mesures a prendre pour eviter tous inconvenients qui peuvent en resulter pour les 
personnes salariees concernees. 

En outre, les parties pourront alors discuter : 

a) de 1'application de la clause d'anciennete; 

b) de 1'entrainement ou du recyclage de certaines personnes salariees, afin de 
leur permettre d'acceder aux fonctions disponibles. 

c) de la possibilite de muter les personnes salariees concernees dans les 
fonctions disponibles en dehors de 1'unite de negociation. 

17-2.03 Si les mesures mentionnees au paragraphe 17-2.02 ne suffisent pas a empecher la 
mise a pied de certaines personnes salariees,l'employeur convient d'entrainer les 
personnes salariees les plus anciennes pour leur permettre d'acceder a d'autres 
fonctions disponibles pour 1'employeur, comprises dans l'unite de negociation, 
pourvu qu'elles soient en mesure d'accomplir les exigences normales de la tache 
dans un delai raisonnable. 
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17-2.04 Si toutes les personnes salariees affect6es par les changements technologiques ci-
dessus mentionn6s ne trouvent pas d'emploi suivant les dispositions des 
paragraphes precedents, 1'employeur convient de dormer, en plus de 1'avis pr6vu 
au paragraphe 17-2.01, un pr6avis de neuf (9) mois additionnels a toute personne 
salariee ayant quatre (4) ans ou plus d'anciennet6 a la date de la signature de la 
convention. L'employeur devra alors assister les personnes salariees concern6es 
A se trouver un autre emploi. 

17-2.05 Dans le cas de rappel au travail, les personnes salariees mises a pied seront 
rappel6es en premier, suivant leurs droits d'anciennet6. 

17-3.00 Formation et perfectionnement 

17-3.01 Les parties reconnaissent P importance de la formation et du perfectionnement 
professionnel des personnes salariees et elles s'engagent a coop6rer a cette fin. 

17-3.02 Les activites de formation professionnelle s'entendent de toute activit6 
conduisant a Pobtention d'un dipl6me. 

17-3.03 Les activites de perfectionnement professionnelles s'entendent de toute activite 
conduisant a Pacquisition de techniques et d'habilet6 propres d am6liorer 
Paccomplissement des tdches d'une personne salariee. 

17-3.04 Lorsque 1'employeur demande a une personne salariee de suivre des cours de 
perfectionnement, it doit lui rembourser les frais sur presentation dune attestation 
a Peffet qu'il a suivi et r6ussi des cours. 

Il en est de meme pour une formation qu'une personne salariee desire suivre et 
qui est en lien avec sa fonction, a laquelle 1'employeur a donne son autorisation 
6crite. 

17-4.00 Comit6 de relations de travail 

17-4.01 L'employeur et le syndicat conviennent d'6tablir, dans les trente (30) jours de la 
signature de la convention, un comite de relations de travail, compose d'un 
repr6sentant de 1'employeur et d'un representant du syndicat. 

17-4.02 Le mandat du comite est d'6tudier et de discuter de toute question relative a 
1'interpr6tation et a l'application de la convention collective et de formuler des 
recommandations. 

17-4.03 Le comite etablit ses propres r6gles de procedure et fixe la fr6quence de ses 
rencontres. 
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17-4.04 Un membre autorise du syndicat est libere sans perte de salaire pour assister aux 
reunions du comite apres en avoir avis6 leur superieur immediat. 
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18-0.00 Uniformes 

18-1.00 Uniformes 

18-1.01 L'employeur fournit tous uniforme et vetements speciaux dont it exige le port par 
les personnes salariees. 

L'employeur foumit a chaque personne salariee une paire de souliers de securites 
noire, et ce, sous reserve des conditions emises a Particle 18-1.03. Pour ce faire 
la personne salariee doit obtenir 1'autorisation de son superviseur avant den faire 
1'achat et foumir la facture du cout de la paire de souliers de securites, pour se 
faire rembourser par 1'employeur pour un maximum de cent trente (130 $) dollars. 

18-1.02 L'employeur autorise 1'utilisation de ses machines a laver pour 1'entretien des 
uniformes et vetements speciaux qu'il fournit aux personnes salariees en autant 
qu'ils soient utilises exclusivement sur les lieux et pour les fins du travail. 

18-1.03 Les vetements ainsi exiges ou foumis demeurent la propriete de 1'employeur et le 
remplacement n'en peut etre fait que sur remise du vieux vetement, sauf au cas de 
force majeure. Il appartient a 1'employeur de decider si un vetement doit etre 
remplace. 
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19-0.00 Divers 

19-1.01 Pendant la dur6e de la convention, 1'employeur ne doit pas recourir au lock-out et 
le syndicat et/ou les personnes salari6es ne doivent recourir ni a la greve, ni au 
refus de travail, ni a des journ6es d'6tude, ni a des ralentissements de travail. 

19-1.02 La presente convention collective nest pas invalid6e par la nullit6 d'une ou de 
plusieurs de ses clauses, en raison d'un changement a la legislation ou a la 
r6glementation de la Province. 

19-1.03 Aucune entente particuliere relative a des conditions de travail contraires a celles 
pr6vues dans la presente convention entre une personne salariee et 1'employeur 
West valable, a moins qu'elle Wait re~u 1'approbation 6crite du syndicat. 

19-1.04 Toute modification, amendement ou lettre d'entente a la presente convention 
collective doit etre signee par 1'employeur et le syndicat, ou leurs repr6sentants 
dument autoris6s par 6crit a signer telles modifications, amendements ou lettres 
d'entente. 

19-1.05 Lorsque 1'employeur decide d'autoriser, pour raison majeure, que des employes 
quittent leur travail avant la fin de leur journee r6guliere de travail, ces salaries 
ne subissent de ce fait aucune perte de salaire r6gulier pour cette journee. 

19-1.06 L'employeur ne peut confier des travaux a contrat entrainant directement des 
mises a pied. 

19-1.07 Les annexes font parties int6grantes de la presente convention. 
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20-0.00 Duree de la convention 

20-1.01 La presente convention entre en vigueur a la date de la signature et le demeure 
jusqu'au 30 juin 2025. 

20-1.02 La presente convention collective n'a aucun effet retroactif. 

Toutefois, la retroactivite resultant de 1'application de la majoration des taux de 
salaire au leC juillet 2021, en vertu de Particle 13-1.10 a) et b) de la convention 
collective, est payable aux personnel salariees a 1' emploi a la date de la signature 
de la convention, au prorata des heures remunerees au cours de ]a periode du 1" 
juillet 2021 et la date de paiement et ce, dans les quarante-cinq (45) jours 
ouvrables de la signature de la convention. 

20-1.03 Les conditions stipulees a la presente convention collective continuent d'etre 
appliquees apres 1'expiration de cette derniere, et ce, jusqu'a la signature d'une 
nouvelle convention collective. 

EN FOI DE QUOI, chacune des parties, par 1'entremise de ses representants dument 
autorises, a appose sa signature a cette convention, ce  jour du mois de juillet. 

LALIBERTE ET ASSOCIES INC. SYNDICAT DES EMPLOYES DU 
SEMINAIRE DE QUEBEC, local 3026 
(SCFP) 

David Joly-Robert, vice-president, Sylvi remblay, presidente 
Ressources humaines 

Justine For&, eonseillere, Chantal Caron, vice-presidente 
Ressources humaines 

Dominic Morin, conseiller StFP 

f~ 
- ~.r~r► uii .iir 
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ANNEXE A 

SEMINAIRE DE QUEBEC 

SALAIRES 

 

Taux horaire Taux horaire Taux horaire Taux horaire Taux horaire 

 

au 30 juin 1-  juillet I" juillet 11  juillet lei juillet 

 

2022 2021 2022 2023 2024 

  

au 30 juin au 30 juin au 30 juin au 30 juin 

  

2022 2023 2024 2025 

  

(7.75%) (2.0%) (2.5 %)* (2.5 %)* 

Aide general 

      

20,88$ 22,50$ 22.95$ 23.52$ 24.11 $ 
de cuisine 

     

Cuisinier 

      

23,67$ 25,50$ 26.01 $ 26.66$ 27.33 $ 
Classe III 

     

Cuisinier 

      

25,88$ 27,89$ 28.44$ 29.15$ 29.88$ 
Classe II 

     

*Pour les ann6es 2023 et 2024, voir clause IPC A Particle 13-1.10 e). 
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ANNEXE B 

Plan de classification 

Aide-generale de cuisine 

Cuisinier, classe III 

Cuisinier, classe II 
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AIDE-GENERALE DE CUISINE 

Nature du travail 

Le role principal et habituel de ce corps d'emploi consiste a effectuer des travaux simples 
dans une cuisine ou une caf6t6ria, comme 1'entretien des locaux et de Nquipement, la 
manutention et le transport des vivres, des aliments et des ustensiles, ainsi que la preparation 
des plats et le service a la caf6t6ria. 

Qualifications requises 

Aucune qualification sp6cifique nest requise. 

Attributions caract6ristigues 

Les travaux de l'aide g6n6rale de cuisine comportent notamment: 

- la preparation simple des aliments (peler et couper les legumes, couper les fromages et 
les viandes, r6chauffer les mets pr6par6s, etc.); 

- la pr6paration des portions d'aliments et de mise en place; 

- 1'aide a la pr6paration des dietes; 

- le service au comptoir ou le service casse-croute; 

- la pr6paration et le service des d6jeuners; 

- le montage, le d6montage et le nettoyage des tables; 

- la manutention des chariots et le transport des aliments de Fentrep6t a la cuisine; 

- le lavage des chaudrons lourds et 1'alimentation des machines a laver la vaisselle; 

- le nettoyage des lieux de travail, des chambres froides et 1'enlevement hors de la cuisine 
des ordures m6nageres. 

Au besoin, it accomplit toute autre tdche connexe. 
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CUISINIER CLASSE III 

Nature du travail 

Le role principal et habituel de la personne salari6e de cette classe consiste a participer a 
tous les travaux d'un cuisinier dans la preparation et ]a cuisson des aliments. 

Qualifications requises 

Experience : avoir au moins un (1) an d'exp6rience dans un emploi de cuisinier. 

Formation : d6tenir un dipl6me de fin d'6tudes secondaires avec specialisation en 
cuisine, d'une institution reconnue. 

Attributions caracteristiques 

Le cuisinier classe III pr6pare et cuit les aliments et peut &re appel6 a collaborer a la 
pr6paration de menus 6quilibr6s. 

I1 participe a la coupe des viandes, a la pr6paration des potages, des salades et des sauces 
ainsi qu'a la pr6paration et a la confection des patisseries et des desserts. 

I1 doit surveiller le niveau de ses inventaires et soumettre les r6quisitions n6cessaires. I1 peut 
6galement etre responsable de la r6ception et de la v6rification des marchandises livr6es et 
de leur conservation. 

Au besoin, it participe au service des aliments au comptoir. 

Il voit a la propret6 et a 1'entretien de son secteur de travail ainsi que de 1'6quipement et de 
1'ameublement utilis6s. 

Au besoin, it accomplit toute autre tache connexe. 
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CUISINIER CLASSE II 

Nature du travail 

Le role principal et habituel de la personne salariee de cette classe consiste soit a assister un 
cuisinier classe I ou un chef cuisinier, soit a assumer la responsabilite d'une cuisine et d'une 
cafeteria en absence du chef cuisinier. 

Qualifications requises 

Experience : avoir au moins cinq (5) annees d'experience en cuisine institutionnel et une 
experience pertinente en gestion. 

Formation : detenir un diplome de fin d'etudes secondaires avec specialisation en 
cuisine, d'une institution reconnue. 

Attributions caracteristiques 

Le cuisinier classe II prepare et cuit les aliments et peut etre appele a collaborer a la 
preparation de menus equilibres part iculierement en suggerant un mode d'utilisation 
rationnelle des stocks ainsi que les moyens d'utiliser les restes de certains mets. 

Il peut coordonner le travail des aides generaux de cuisine et remplacer momentanement le 
chef cuisinier durant les absences temporaires de ce dernier. 

Il doit surveiller le niveau de ses inventaires et soumettre les requisitions necessaires en 
temps utile; it peut egalement etre responsable de la reception et de la verification des 
marchandises livrees et de leur conservation par la suite. Il participe aux inventaires 
reguliers. 

Selon les besoins, it peut participer au service des aliments au comptoir et, a 1'occasion, 
preparer certains mets speciaux. 

I1 voit a la proprete et a Fentretien de son secteur de travail ainsi que de 1'equipement et de 
1'ameublement utilises. 

A titre de responsable d'une cuisine et cafeteria, ses activites sont les memes que celles du 
chef cuisinier. 

Au besoin, it accomplit toute autre tdche connexe. 
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ANNEXE C 

LISTE D'ANCIENNETE 

Liste d'anciennet6 — REGULIER au 20 se tembre 2017 
Nom et pr6nom Anciennet6 Statuts Fonctions 

15 'anvier 2010 Re ulier temps com let Cuisinier classe II 
18 mai 2010 Re ulier temps com let Aide g6n6ral 
6 novembre 2013 Re ulier temps partiel Aide g6n6ral 
23 fevrier 2015 Re ulier temps partiel Cuisinier classe III 
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ANNEXE D 

LETTRE D'ENTENTE ENTRE : LALIBERTE ET ASSOCIES INC. 
ci-apres appel6 

"L'EMPLOYEUR" 

ET: SYNDICAT DES EMPLOYES DU 
SEMINAIRE DE QUEBEC, (Section locale 
3026, SCFP), ci-apres appel6 

"LE SYNDICAT" 

Obiet : Indemnite mise a pied 

Uemploy6 r6gulier mis a pied b6n6ficie d'une indemnit6 qui lui est vers6e Sur la base d'une 
(1) semaine de salaire par ann6e complete de service, jusqu'a concurrence d'un maximum 
de quinze (15) ann6es de service. 

Cette indemnit6 lui est remise par versements p6riodiques selon la politique salariale en 
vigueur a ce moment et prendra automatiquement fin dans le cas d'un retour au travail au 
S6minaire ou pour Lalibert6 et Associ6s inc. a l'int6rieur de cette p6riode. 
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ANNEXE E 

LETTRE D'ENTENTE ENTRE LALIBERTE ET ASSOCIES INC. 
ci-apres appel6 

"L'EMPLOYEUR" 

ET: SYNDICAT DES EMPLOYES DU 
SEMINAIRE DE QUEBEC, (Section locale 
3026, SUP), ci-apres appel6 

"LE SYNDICAT" 

OBJET: Stationnement 

La personne salariee qui utilise un espace de stationnement appartenant au Seminaire 
de Quebec doit payer le tarif de 4.355 par jour, et ce, jusqu'a un maximum de 65.105 
par mois. 

Toutefois, la personne salariee qui travaille le samedi, le dimanche ou du lundi au 
vendredi a partir de 14h30 Wont pas a payer de stationnement. 
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ANNEXE F 

LETTRE D'ENTENTE ENTRE : LALIBERTE ET ASSOCIES INC. 
ci-apres appeld 

"L'EMPLOYEUR" 

ET: LE SYNDICAT DES EMPLOYES DU 
SEMINAIRE DE QUEBEC, (Section locale 
3026, SCFP), ci-apres appele 

"LE SYNDICAT" 

OBJET : Poste de cuisinier, classe II 

Lors de remplacement moyen ou long terme ou lors d'attribution au poste de cuisinier, classe 
II, 1'employeur accorde le remplacement ou le poste par ordre d'anciennet6, a la personne 
qui rencontre les exigences normales du poste, c'est-a-dire de detenir au moins un dipl6me 
de fin d'etudes secondaires avec specialisation en cuisine, d'une institution reconnue. 
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V) LETTRE D'ENTENTE ENTRE : 

ANNEXE G 

LALIBERTE ET ASSOCIES INC. 
ci-apres appele 

"L'EMPLOYEUR" 

ET: LE SYNDICAT DES EMPLOYES DU 
SEMINAIRE DE QUEBEC, (Section locale 
3026, SUP), ci-apres appele 

"LE SYNDICAT" 

OBJET : Indemnit6 tenant lieu d'un regime d'assurance 

L'employeur verse aux personnes salariees regulieres, a chaque periode de paie, a titre 
d'indemnite tenant lieu d'un regime d'assurance, deux pour cent (2 %) du salaire brut, 
applique Sur le taux horaire, a compter du lei janvier 2017. 
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